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RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1076

présenté par
M. Questel, rapporteur, Mme Jacquier-Laforge, rapporteure et Mme Sage, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Au 2° du I de l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation, après le mot : 
« urbaine », sont insérés les mots : « , de Régions de France ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier la composition du conseil d’administration de l’Agence nationale 
de l’habitat (ANAH) en prévoyant une représentation de Régions de France, aux côtés de 
l’Assemblée des départements de France, de l’Assemblée des communautés de France, de France 
urbaine et de l’Association des maires de France.

En effet, un projet de transformation de l’organisation du service public de la rénovation de l’habitat 
est en cours depuis mars 2021, afin d’améliorer et de simplifier le parcours de rénovation des 
ménages en faisant de l’ANAH l’opérateur unique du service public de la rénovation de l’habitat 
privé. A compter du 1er janvier 2022, ce projet de transformation sera décliné pour aboutir, à 
l’horizon 2023-2024, à l’unification, d’une part, du réseau FAIRE piloté par l’ADEME à travers le 
programme SARE, et, d’autre part, du réseau des opérateurs de l’ANAH.

Dans la mesure où aujourd’hui, 12 régions métropolitaines sur 13 sont engagées financièrement 
dans le programme SARE pour le soutien du réseau FAIRE et au regard de l’unification 
programmée de ce réseau avec celui des opérateurs de l’ANAH, qui sera désormais piloté par 
l’ANAH, il est logique de prévoir une représentation des régions au conseil d’administration de 
l’ANAH : c’est l’objet du présent amendement.


